
AVEZ-VOUS LA PROTECTION 
DE L’ÉCART ?

COUVERTURE RÉGULIÈRE 
D’ASSURANCE AUTOMOBILE

MONTANT QUE VOUS DEVEZ 
POTENTIELLEMENT PAYER SANS 

PROTECTION DE L’ÉCART

SOLDE DE L’ENTENTE FINANCIÈRE                 (35 000 $)

VALEUR RÉELLE EN ESPÈCES DU VÉHICULE1 27 000 $

MOINS LA FRANCHISE D’ASSURANCE (1 000 $)

PAIEMENT DE LA COMPAGNIE D’ASSURANCE QUI VOUS EST VERSÉ 26 000 $

MONTANT COUVERT SI VOUS AVEZ FAIT L’ACHAT DE LA 
PROTECTION DE L’ÉCART  (9 000 $)

PROTECTION DE 
L’ÉCART (9 000 $)

* Les produits ne sont pas tous offerts dans toutes les provinces. Certaines conditions, restrictions et exclusions s’appliquent. 1. Telle que déterminée par votre compagnie d’assurance principale.
L’exemple de paiement pour la Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac est fourni à titre indicatif seulement. Pour obtenir tous les détails concernant les éléments que la Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac couvre ou ne couvre pas dans le cas d’une perte totale 
de votre véhicule, veuillez demander plus de détails à votre concessionnaire ou consulter l’avenant de votre Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac. Par exemple, les frais de retard de paiement, les autres frais de financement et les retards de paiement découlant de la prorogation 
du remboursement de votre compagnie de financement inclus dans le solde de votre entente de financement ne sont pas couverts. Si l’état du véhicule fait l’objet d’ajustement de condition d’usure excessive par votre compagnie d’assurance principale, ces ajustements ne sont pas couverts. 
Le montant du financement ne doit pas dépasser 150 % de la plus basse des éventualités suivantes : (a) le prix d’achat du véhicule indiqué sur l’entente de financement, (b) le PDSF ou (c) la valeur du Canadian Red Book ou la valeur comptable de détail équivalente. Consultez l’avenant de votre 
Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac pour obtenir tous les détails. Cette brochure vise à décrire les couvertures que vous fournit la Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac. Consultez l’avenant de votre Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac ou 
votre concessionnaire Chevrolet, Buick, GMC ou Cadillac pour obtenir les couvertures précises et les détails de la protection. La Protection de l’écart sera administrée par la Compagnie Protection Première. La Compagnie Protection Première se réserve le droit de modifier les prix et les plans en 
tout temps sans obligation. Communiquez avec votre concessionnaire Chevrolet, Buick, GMC ou Cadillac pour connaître les prix et les autres détails. Publié en février 2021.

PLAN DE PROTECTION    |    PLAN D’ENTRETIEN    |    PLAN DE PROTECTION DE PNEUS    |    PROTECTION MULTI

QU’EST-CE QUE LA PROTECTION DE L’ÉCART ? 
 
L’« écart » se produit lorsque la valeur de votre véhicule est 
inférieure à celle que vous devez dans votre entente financière. 
Vous ne vous en rendez peut-être pas compte, mais si votre 
véhicule est considéré comme une perte totale à la suite d’un 
accident ou d’un vol, votre paiement d’assurance peut ne pas 
couvrir le solde impayé dû à votre institution financière. 
Cela signifie que vous pourriez avoir à payer pour un véhicule  
que vous ne pouvez plus conduire.  

C’est pourquoi il est très important que vous ayez la  
Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac.   

AVANTAGES DE LA PROTECTION DE L’ÉCART CHEVROLET, 
BUICK, GMC ET CADILLAC :  
 
•  S’applique aux véhicules neufs et d’occasion à des fins 

personnelles ou d’entreprise, durée de plan jusqu'à 96 mois

•  Offre une couverture sur la majeure partie ou la totalité du 
solde impayé net, y compris une franchise d’assurance allant 
jusqu’à 1 000 $1

•  Aide à prévenir les obligations financières potentiellement 
pénibles

•  Permet d’inclure le prix du plan dans le paiement mensuel 
de votre véhicule

La Protection de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac est la 
seule protection appuyée et recommandée par General Motors. 
N’acceptez pas d’autres plans. 

Protégez donc vos finances et demandez à votre 
concessionnaire comment vous pouvez inclure la Protection  
de l’écart Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac au financement  
de votre véhicule. 

Pour davantage de tranquillité d’esprit, consultez votre concessionnaire  
à propos des plans de protection Chevrolet, Buick, GMC et Cadillac*.

COMMENT FONCTIONNE LA PROTECTION DE L’ÉCART :


